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Assemblée Générale ordinaire du 27 Février 1949

DINER DU P- C. M.

Discours prononcé par M. BRINGER, Président du P. C. M.

Mpssieurs les Ministres, Messieurs les Parlemen-
fairo*. Messieurs,

Depuis une longue série d'années, interrompue
.-piiIfiMiont par la guerre en même temps que nos réu-
i!inii- habituelles, c'est une tradition, à laquelle nous
-niiiiiii's fort attachés, de voir le dîner annuel de no-
Iriî Association, présidé par les Ministres qui sont
no? chefs,* directs et honoré de la présence des hautes
personnalités que leur mandat ou leur fonction con-
ilriîPnt à nous connaître particulièrement.

Ai-.je besoin Messieurs, de dire la joie particulière
:i\<v laquelle j'adresse à Monsieur le Ministre de
iTnlPrieur l'expression de notre plus respectueuse
bienvenue ?

n n'est pas seulement ici en qualité de Ministre
iln l'Intérieur et d'ancien Ministre des Travaux Pu-
hlï.'s. mais également (il tenait à me le dire encore
Iwif à l'heure) en Ami et en Camarade qui se sou-
vient d'avoir porté le même uniforme que beaucoup
iT'pulre nous, au nombre desquels" il retrouve des
i'w.iii-eipies jamais perdus de vue (Applaudisse-
nt mix). xx

M. Jutes MOCH a laissé au Ministère des Travaux
Pu!'-ii-s un souvenir qui restera très longtemps vi-
vanl. et en assistant fidèlement,-malgré les charges
i'vni-ifiates qui sont les siennes, à notre dîner annuel,
••' m MIS apporte le témoignage auquel no"us pouvons
l'ire le plus sensibles, à savoir que si nous ne l'ou-
l'ü'ins pas, il ne nous oublie pas non plus.

V. Christian PINEAU retenu par des obligations
'•vl.-r-iiiement impérieuses, n'a pas pu être des nôtres
••p S'jii" et c'est notre camarade SPINETTA qui le repré-
?pnlo ici jjarmi nous (Applaudissements).

Il n'était l'an dernier que'depuis quelques mois à

la tête de notre vieille maison du boulevard St- Ger-
main et déjà nous avions pu apprécier sa bienveil-
lante compréhension et son vif désir de nous appor-
ter le soutien le plus complet. Mais les mois quî vien-
nent de s'écouler au cours desquels son interven-
tion directe et personnelle a été bien souvent néces-
saire — et elle ne nous a jamais fait défaut, — nous
ont montré combien nous de'vons nous réjouir de, le
•voir demeurer parmi nous Nous savons maintenant
que nous avons en lui un chef sur qui nous pouvons
compter et je suis heureux de l'en remercier en de-
mandant à notre camarade SPINETTA de lui dire l'es-;
time respectueuse et l'attachement qu'il a su s'atti-
rer de ses collaborai eurs de tous grades. (Applaudis-
sements).

Nous avons l'honneur d'accueillir ce soir pour la
première fois M BIÔNDI, Secrétaire d'Etat à la Fone-
lion Publique .et à la Réforme Administrative (Ap-
plaudissements) Vous devez vous douter que nous
avons eu souvent à faire appel à lui-même et à ses
Services depuis que les grands problèmes du reclas-
sement et des rémunérations ont été posés et que
nous ne sommes pas près encore d'abandonner le che-
min de ses bureaux, bien des questions restant encore
en suspens. Vous pouvez aussi imaginer la somme de
patience qui lui a été nécessaire pour écouter tant de
revendications, quelquefois excessive et l'énergie
dont il a eu à faire preuve pour faire admettre que
des solutions peut-être imparfaites valent encore
mieux que pas de solution du tout. Je suis heureux
de le remercier en votre jaom de la bienveillance et
de l'intérêt qu'il nous a toujours témoignés. (Applau-
dissements).

Si, retenu par les devoirs de sa charge, M. LA-
COSTE, Ministre de l'Industrie et du Commerce n'est
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pas personnellement présent ici ce soir, il a tenu à se
faire représenter auprès de nous par notre camarade
ÖHANU, Directeur Adjoint de son Cabinet, (applaudis-
sements), à qui nous n'avons jamais en vain fait ap-
pel quand il s'agissait d'étudier une question intéres-
sant nos deux Corps. Je suis certain d'être votre in-
terprète en demandant à M. CHANU d'assurer Monsieur
le Ministre de l'Industrie et du Commerce de notre
déférente confiance et de notre dévouement. (Applau-
dissements). . ^

Nos remerciements vont aussi à notre camarade
SPINETTA, Conseiller technique au Cabinet du Minis-
tre des Travaux Publics, car il »n'est pas seulement
ici ce soir en qualité de représentant de son Minis-
tre, mais aussi en tant qu'invité direct. Nous lui
avons de grandes obligatiqns. Vous connaissez tous
son inlassable dévouement, la compétence et le zè-
le infatigables qu'il témoigne dans la défense de nos
intérêts moraux et matériels. Sa présence ici ce soir
me permet de lui dire toute notre profonde grati-
tude. (Applaudissements).

Je remercie également M. LOUVEL, lui aussi ancien
nolvteehnieien. Président d% la Commission de la
PrerFnefion Industrielle de l'Assemblée Nationale et
M Léo HAMON. Président de la Commission de l'Inté-
rieur du Conseil de la République, qui nous ont ap-
porté ce soir le témoignage de l'intérêt qu'on atta-
che à nos Corns dans les milieux parlementaires. (Ap- y
plnvr!i<!<!pmpnts nourris).

Plusieurs Directeurs de nos Administrations Cen-
trales ont bien voulu nous faire l'honneur de ce- join-
dre à nous ce soir. Je voudrais si vous me le per-
mettez, profiter de la présence de M. Bernard RE-
NAUD, Directeur du Personnel du Ministère des Tra-
vaux Publies, (applaudissements) pour lui apporter
publiquement l'hommage de notre admiration, de no-
tre reconnaissance et de notre respectueuse estime
(applaudissements). Tous ceux qui ont eu l'honneur
de l'approcher, et moi tout le premier, savent avec
quelle haute conscience et quel acharnement il dé-
fend notre cause, à telle enseigne que, dans les mi-
jlieux extérieurs à nos Corps, son nom est devenu un
véritable svmbole de la lutte qu'il faut souvent me-
ner "Dour foire aboutir les moindres réformes (Ap-
plaudissements). Et je ne parle pas ici seulement
pour les Ingénieurs des Ponts et Chaussées et leurs
collaborateurs, car je suis convaincu que, par sa re-
marquable connaissance des choses de la fonction pu-
blique, il rend d'éminents services à beaucoup d'au-
tres fonctionnaires, au nombre desquels nos cama-
rades des Mines occupent une place de choix.

Je saMl également la présence à notre table de MM
PSUTTER, Directeur des "Voies Tîavigables et des Ports
Maritimes, (applaudissments), ; CAZIS, Directeur
des Bases Aériennes, (applaudissements) ; M. GUIL-
EAUMAT, Directeur des Garburants, (applaudisse-
ments)-.

Si leurs fonctions, de caractère technique prédo-
minant, les mêlent moins intimement peut-être aux
questions de personnel, nous savons qu'au milieu des
difficultés ils ont toujours essentiellement en vue le
bien supérieur de l'Etat et les intérêts de nos Corps
A ce titre ils méritent toute notre reconnaissance

Je suis heureux enfin de compter, au nombre de nos
invités de ce soir, les représentants des principales
organisations »syndicales : M. LAPEYRE, (applaudis-
sements), Secrétaire Général de la Fédération Force
Ouvrière des Travaux Publics à qui nous devons pour
une grande part le succès de beaucoup de démarches
intéressant l'ensemble du personnel et qui, sans ja-
mais se rebuter ni se décourager, lutte pour l'amé-
lioration du sort de toutes nos catégories ; M. LABRO,
Secrétaire Général du Syndicat Force Ouvrière des
Ingénieurs des Travaux Publics de l'Etat, lui aussi
ardent défenseur de ses camarades et toujours prêt
à coordonner ses efforts avec les nôtres ; M. VERNON,
Secrétaire de la Fédération Chrétienne des Travaux
Publios, (applaudissements), qui se dépense égale-
ment sans compter dans le meilleur esprit d'entente
et de collaboration, pour assurer aux travailleurs de
la fonction publique una existence morale et maté-
rielle digne de la grandeur de leur tâche.

J'ai d'autre part à présenter les excuses de M
BRIAND, Directeur du Cabinet du Ministre des Tra-
vaux Publics ; de M. HAAS-PIGARD, Directeur du Ca-
binet du Ministre de l'Intérieur ; de M. DREYFUS,
Directeur du Cabinet du Ministre de l'Industrie et du
Commerce ; de MM. CORDONNIER, Président de la
Commission de l'Intérieur de l'Assemblée Nationale,
BEAUQUIERJ Président de la Commission des Moyens
de Communication de l'Assemblée Nationale ; BOIS-
ROND, Président de la Commission des Moyens de
Communication du Conseil de la République et DEL-
FORTERIE, Président de la Commission de la Produc-
tion Industrielle du Conseil de la République ; de
MM. les Présidents BOUTET et BLUM-PICARD, Vi-
ce-Présidents des Conseils Généraux des Ponts et
Chaussées et des Mines ; de M. DORGES, Secrétaire
Général aux Travaux Publics et aux Transports ; de
M. HEDERER, Secrétaire Général à l'Aviation Civile
et Commerciale qui s'est fait représenter par M. GA-
ZES, Directeur des Bases Aériennes ; de MM. RUMPLER,
Directeur des Routes, VARLET, Directeur de l'Electri-
cité et du Gaz, PERRINEAU, Directeur des Mines, qui,
retenus par leurs occupations ou par des engage-
ments antérieurs, ont vivement regretté de ne pou-
voir se joindre à nous ce soir.

Vous ne vous attendez certainement pas, Messieurs
les Ministres, à ce qu'un Président d'Association Pro-
fessionnelle vous dise que tout est pour le mieux
dans le meilleur des mondes Sur le plan général
d'ailleurs, trop de séquelles de la guerre subsistent
encore, bien des menaces pèsent toujours tant sur le
plan intérieur que sur le plan international et le
chemin du redressement est de ceux qui, si l'on s'en



rapporte aux Ecritures, auraient déjà nécessité, au
(l(''huî de notre ère, l'intervention d'un Corps bien
constitué d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées. Je
voudrais cependant rappeler les paroles que, l'an
iltsi-uier, ici même, M. le Ministre de l'Intérieur nous
:i dressait, et je les cite textuellement : « Je pense
lr|s sincèrement qu'il faut tenir dans des conditions
! vèst difficiles encore un petit nombre de mois, jus-
qu'à la récolte, et qu'à ce moment — si une nouvel-
le ̂ catastrophe saisonnière ne s'abat pas sur le pays
-••-iJTious disposerons d'une récolte permettant d'aug-
menter ta r,ation de pain et, par conséquent, de faci-
liter la vie des travailleurs et qu'en même temps
••o|te augmentation de la ration de pain réduira la
concurrence sur les autres produits vivriers et con-
iribuera, par conséquent, à accentuer la baisse que
l"ojn s'efforce de provoquer actuellement ».

JCjos paroles apparaissent aujourd'hui prophétiques
ldfss'il reste, certes, encore beaucoup à faire, on peut
iu|ter avec satisfaction que notre redressement natio-
Hi|| est enfin sérieusement amorcé, que la confiance
l'onaît et que la stabilisation tant désirée n'apparaît
plps comme un mythe Et vous pouvez penser que si,
ci trame «simples citoyens, nous ne saurions que nous
vu réjouir, comme Ingénieurs de Grands Corps de
!'I|tat, nous ne pouvons manquer d'envisager favo-
T'iiblement l'efficacité accrue qu'une ambiance moins
ilt|primante pourra donner à nos Services C'est qu'en
(1i|et, au sem de l'Administration française, nous
:if*ons la charge de dépenser en'partie ce que d'au-
fres font entrer dans les caisses du Trésor et que,
qiioï qu'on en dise, il est finalement bien difficile de
consacrer d'importants crédits aux travaux quand les
encaissements eux-mêmes n'arrivent pas à suivre le
."Xthme imposé aux augmentations des prix par la
fuite devant la monnaie.

^Majs je voudrais en venir maintenant à des objets
qui nous intéressent d'une façon plus immédiate et,
'-a pareille matière, les revendications à faire valoir
ne doivent pas nous faire oublier les résultats acquis
•lônt je parlerai en premier.

Tout d'abord, le reclassement de la Ponction Pu-
iilique est, à l'heure actuelle, arrêté dans son en-
semble. Des corrections de détails s'imposent peut-
'Hre encore et, en ce qui nous concerne, nous ne re-
nonçons pas, bien entendu, à tenter de faire dispa-
raître les anomalies internes que vous connaissez

Jll y a là, d'ailleurs, une question d'opportunité dont
npiïs avons parfaitement conscience, et vous savez,
Messieurs les Ministres, que nous désirons rester
i-ssez clairvoyants pour ne pas opérer nos interven-
I ions à un moment où elles seraient vouées à un
''•chec à peu près certain.

fiNous "tenons d'ailleurs, à remercier M. le Ministre
îles Travaux Publics, M. le Ministre de l'Industrie et
du Commerce et M. le Ministre chargé de la Fonc-

tion Publique de l'esprit de large compréhension
qu'ils ont toujours manifesté dans les questions de
reclassement et de rémunération des Ingénieurs des
Mines et des Ponts et Chaussées.

La publication des indices de reclassement a déjà
permis deux revalorisations successives des traite-
ments ; la moitié du chemin à parcourir est mainte-
nant acquise et c'est tout de même un résultat qu'il
convient de souligner. Un effort équivalent reste en-
core à consentir et j'exprime ici l'espoir que l'amé-
lioration de notre situation générale permette au
Gouvernement de l'accomplir le plus rapidement pos-
sible et de tenir des promesses solennellement faites
en des temps cependant singulièrement plus diffi-
ciles.

Pour nos Corps, cependant, ce reclassement, même
arrivé à son terme, ne suffira pas, à lui seul, à suppri-
mer le regrettable écart qui nous sépare des person-
nels des grands secteurs nationalisés. J'ai déjà déve-
loppé longuement ici même, l'an dernier, l'impérieuse
nécessité d'une égalisation aussi complète que pos-
sible, faute de quoi ne cesserait de s'accentuer la vé-
ritable hémorragie dont souffrent, à l'heure actuelle,
les Corps techniques. Je n'y reviendrai donc que pour
souligner à nouveau combien est nécessaire, indé-
pendamment des dispositions à inclure à cet effet
dans nos statuts particuliers — dont je parlerai plus
loin — l'établissement aussi prochain que possible
d'un régime convenablement étudié de primes de
rendement, d'ailleurs prévu par la loi du 19 octobre
1946 sur le Statut de la Fonction Publique.

Dans ce domaine, nos Camarades des Mines et des
Ponts et Chaussées détachés au Ministère de l'Indus-
trie et du Commerce demandent une fois de plus son
appui et celui de Monsieur le Ministre BIONDI, chargé
de la Fonction Publique, pour une revalorisation
équitable et indispensable de la prime de rende-
ment, qui doit être calculée en pourcentage sur les
nouveaux traitements après reclassement et pour la
défense de l'adoption, dans leur statut, de$ disposi-
tions spéciales à leur mise en disponibilité.

Sur le plan moral, j'ajoute qu'un grand nombre de
Camarades ont constaté avec regret la faible impor-
tance des contingents de Légion d'Honneur dont vous
avez pu disposer pour les Ingénieurs et m'ont ins-
tamment prié d'attirer votre attention sur cette situa-
tion, qui se traduit par un retard moyen, dans l'âge
des promus, de l'ordre de 51 ans par rapport à l'avant-
guerre.

J'ai enfin à faire état, au nombre des résultats ac-
quis, du vote de-la loi du 29 septembre 1948 régle-
mentant l'intervention des fonctionnaires des Ponts
et Chaussées pour le compte des Collectivités locales.
Notre satisfaction à cet égard ne doit pas nous faire
oublier ceux qui ont été les artisans de cette impor-
tante mesure d'équité ; je m'abstiendrai de les nom-
mer ici individuellement, car ils sont nombreux et
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j'aurais scrupule à en oublier un seul ; mais au nom
de tous nos Camarades je yeux leur exprimer à tous
nos plus sincères et plus chaleureux remerciements.
Si notre dîner avait eu lieu une semaine plus tôt, je
me serais maintenant tourné vers M. le Ministre des
Travaux Publics ou vers son représentant et je lui
aurais demandé de renouveler ses démarches person-
nelles auprès de son collègue des Finances pour que
ce dernier veuille bien signer rapidement l'arrêté
d'application envoyé à l'examen de ses Services iï y
a plus de quatre mois ; mais c'est heureusement cho-
se faite depuis quelques jours et j'ai tout lieu de
penser que, dans un avenir très prochain, les ins-
tructions nécessaires à l'application de la loi pourront
être adressées aux Services- intéressés.

Qu'il me soit permis, concernant nos interventions
auprès des Collectivités locales, d'ajouter encore
quelques mots. J'ai su que la promulgation de la loi
en question aurait soulevé une certaine émotion par-
mi les techniciens privés. J'ai fait immédiatement le
nécessaire pour leur donner les apaisements aux-
quels ils avaient droit, mais vous ne trouverez pas
mauvais que, publiquement, ce soir, au nom de vo-
tre Association, je renouvelle l'assurance qu'il n'en
peut résulter aucun inconvénient pour eux. Nous n'a-
vons jamais eu l'intention — ni d'ailleurs la pos-
sibilité — de nous substituer à ces techniciens el
surtout pas pour des travaux extérieurs à notre com-
pétence , et nul ne saurait trouver un motif d'alar-
mes dans l'intervention d'une loi dont le seul effet
est de nous restituer un régime de rémunération dont
nous n'avions été privés que par une loi d'exception

J'en arrive maintenant aux désirs que nous avons
à exprimer, au nombre desquels je retiendrai seule-
ment ee qui est relatif à nos statuts particuliers et
à la marche générale de nos Services.

Noire Association a eu à se pencher longuement,
pendant les mois écoulés, sur le projet de statut par-
ticulier des Ingénieurs des Ponts et Chaussées pré-
paré par l'Administration des Travaux Publics. Il est
trop vraisemblable qu'une fois arrêté, ce statut fixera
pour un nombre d'années important la situation de
nos camarades, pour que nous ne tenions pas à y voir
insérer les dispositions les plus propres à nous as-
surer enfin une carrière normale dans son déroule-
ment. Les lenteurs excessives de l'avancement dans
notre Cprps sont bien connues et il faut que notre
statut particulier y apporte un remède définitif, en
tenant compte le plus largement possible de l'article
51 du statut général de la Fonction Publique. Nous
avons, à cet effet, proposé la solution suivante, qui
nous a paru la plus propre à y parvenir sans rien
ôter du caractère traditionaliste et fortement hié-
rarchisé qui fait la valeur et l'efâcacité de nos Ser-
vices. f " '

Une certaine dissociation serait admise' entre le
grade et la fonction, dissociation limitée et à sens

unique permettant seulement de conserver, à titre
temporaire, à un Ingénieur promu, les fonctions du
grade antérieur en attendant que devienne disponible
un poste correspondant à son nouveau grade Le
principe de base resterait, par ce moyen, celui d'une
association normale du grade et de la fonction tant
qu'il n'en résulterait pas d'inconvénients pour l'a-
vancement normal. Cette mesure devrait toutefois
être assorlie de dispositions obligeant l'Ingénieur pro-
mu à ne pas demeurer sans raison à la têie d'un Ar-
rondissement ou d'un Service que, pour des considé-
rations personnelles, il ne serait pas enclin à aban-
donner. A cet effet, nous demandons que chacun des
deux grades d'Ingénieur en Chef et d'Inspecteur Gé-
néral soit divisé en deux classes, l'accès à la classe
supérieure, tout en continuant, bien entendu, à se
faire exclusivement au choix, étant réservé aux In-
génieurs occupant effectivement une lonction de leur
grade. Parallèlement, il est proposé de ramener de 3
à 2 le nombre des classes d'Ingénieur Ordinaire.

L'association du grade et de la fonction n'étant
plus, avec ce système, strictement automatique, il
serait alors possible d'inclure dans le statut parti-
culier —- je souligne à dessein que les avancements
devraient néanmoins toujours se faire au choix •—
des dispositions prévoyant l'accès aux grades d'Ingé-
nieur en Chef et d'Inspecteur Général à des ancien-
netés moyennes déterminées dans le grade d'Ingé-
nieur. En traçant ainsi l'évolution d'une carrière
moyenne, on garantît les Ingénieurs contre les très
grandes différences de vitesses dans l'avancement qui
se sont manifestées depuis 30 ans, sans avoir recoins
h des solutions extrêmes, difficilement eoneiliablos
avec la physionomie particulière de nos Services.

Il s'agit, vous le voyez, de propositions dont le ca-
ractère de modération ne peut échapper à personne
et je voudrais demander à M le Minisire des Tra-
vaux Publics et à M. le Secrétaire d'Etat à la Fonc-
tion Publique, pour les faire aboutir, de nous prêter
avec le maximum de bienveillance et de compréhen-
sion un appui sur lequel nous savons d'ailleurs pou-
voir compter.

Mais notre Association manquerait à l'un de ses de-
voirs essentiels en limitant son action et en ne se
préoccupant pas de ce qui peut améliorer la marche
de nos Services. Je terminerai donc en évoquant quel-
ques problèmes qu'elle pose et en formulant les sug-
gestions utiles.

Tout d'abord, une loi récente a créé "une Cour de
discipline budgétaire destinée à réprimer les impu-
tations inexactes de dépenses et les dépassements de
crédits. Nous en avons été fort émus, car, dans l'état
actuel des choses, l'insuffisance notoire de certains
crédits de fonctionnement met les Chefs de Services
dans la triste alternative de tomber sous le coup de
la loi ou d'arrêter purement et simplement la mar-
che de leurs Services. Alerté par''nos soins, M. le Mi-
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ninlre «Io-î Tt.ivaux Publics a bien voulu nous donner
.-.•Hains apai.-oments, mais il n'est malheureusement
pr:s en «on ])i .iivoir de réformer la loi et, si l'on dé-
cidait d'en faire une très stricte application, nombre
•|p aos camarades pourraient être recherchés alors
qu'ils n'ont jamais eu en vue que le bien de l'Etat.
].';!!• dernier, ici même, je soulignais déjà ce qu'a-
^ii"nt d'excessivement rigide certaines règles d'im-
[ii;l:if,ions budgétaires et je faisais valoir que, pour
nil-; Services, dont le volume d'activité est étroite-
niiMil fonction des crédits de travaux mis à leur dis-
|ji.•.-i iion, l'imputation à ces crédits d'une part des
:i'.ii- de fonctionnement devrait être la règle nor-
iiiiilc, M. le Ministre a bien voulu, à la suite de notre
ivronte démarche, nous indiquer qu'il cherche à ob-
'i'ni:1 les assouplissements nécessaires et je me per-
i:ieia de lui demander, au nom de nos camarades, de
r;ùvp en sorte qu'un aboutissement rapide soit as-
-i:iv à ses suggestions en obtenant en outre des cré-
lii's de fonctionnement enfin suffisants.

Xus Services sont, d'autre part, très souvent para-
is.~<:* par l'interdiction, non seulement de recruter

nouveau personnel, mais encore de remplacer
.qui s'en va, soit définitivement, soit, comme

le cas pour les agents féminins en congé de ma-
té, à titre temporaire seulement. Je pourrais

des effets faciles en dépeignant la situation
courfeliaesque dans laquelle certains Ser-

sont placés de ce fait ; j'aime mieux m'en dis-
r, car en définitive, en pareil cas, le rire ne

qu'être bien voisin d'une profonde tristes-
-i1. ISst-il donc devenu impossible, en notre pays de
r;i:--m et de mesure, de faire admettre qu'un orga-
!ii«'.ue dont les cellules disparaissent une à une est
irivinédiablement condamné à mort et cela d'autant
•••!u- vite qu'on lui demande, en même temps, de
•'•i'M-tionner à un rythme (oujours accru ? Le mal-
: if m*, en pareil cas, est que la gravité" du mal s'accroît
•-NU-, cesse sous des apparences de santé qui sont de
I'III- en plus trompeuses : et nous courons tout droit,
•-' :ien n'est fait, à une défaillance irrémédiable et

dont personne, en définitive, ne voudra se
re responsable.

r.ii*' personnel qui nous reste n'a d'ailleurs pas en-
'••"•f reçu l'équivalent de son travail quand sa rému-
ni'-rution lui a été assurée. Moins que jamais, à l'heu-
'lfl i.otuelle, l'Administration ne peut négliger le ca-
l'iidère humain des relations qu'elle doit entretenir
iiviv ses serviteurs de tous grades et, de cette préoc-
l'upiition, sont nés les œuvres et Services sociaux
f\'i-îtant maintenant un peu partout. En contribuant
fi prévenir plutôt qu'à guérir, ils profitent d'ailleurs
'Isolement aux Services par la réduction qu'ils pro-
voquent des congés de maladie. Mais comment, à ce
jii'int de vue, ne pas être choqués des inadmissibles
fl'nvçrenoes que révèle une comparaison des moyens
i'ii" à la disposition des différentes Administrations?

Criante déjà quand on reste dans le domaine des Ôer-
vices publics proprement dits, cette inégalité devient
monstrueuse par rapport aux secteurs nationalisés,
et nul ne saurait prétendre, à ce point de vue que
lesdits secteurs commettent d'outraneières exagéra-
tions. En réalité, ce sont les Administrations qui sont
en retard et, parmi elles, les nôtres ne sont pas loin
de détenir le triste record de la pauvreté des moyens.
Il aura certainement suffi, Messieurs les Ministres,
d'attirer là-dessus toute votre attention, persuadés
que nous sommes que les dépenses des Services so-
ciaux doivent, dans l'intérêt même de l'Administra-
tion, être aussi largement calculées que possible.

On pourrait écrire tout un volume sur les simpli-
fications possibles et sur l'amélioration du rendement
à attendre d'un équipement correct des Services. Cer-
taines règles, héritées de l'époque napoléonienne et
parvenues à l'âge atomique sans presque avoir va-
rié, sont désuètes : les contrôles qu'elles permettent
arrivent à être illusoires parce que la complication
de l'Administration moderne a fini par leur enlever
toute portée pratique. On ne renonce pas avec assez
d'empressement à certaines habitudes nées de la
guerre et qui ne sont pas faites non plus pour sim-
plifier la marche des Services. Et surtout l'équipe-
ment desdits Services est souvent presque aussi ana-
chronique que les règlements en vigueur eux-mê-
mes. La machine à écrire, certes, est entrée dans les
mœurs, la machine à calculer elle-même n'est plus
considérée comme une curiosité extraordinaire ; mais
elles sont maintenant dépassées et je serais curieux,
par exemple, de savoir dans combien de Services on
utilise couramment la sténotypie. Il y a encore, dans
ce domaine, un immense effort à accomplir et si, au
début, il devait se traduire par des dépenses d'inves-
tissement, il n'est pas douteux qu'il procurerait très
vite, en compensation, de substantielles économies
par l'efficacité accrue qu'il donnerait à nos Services.

S'adressant à M. GHANU, représentant M. le Mi-
nistre de l'Industrie et du Commerce, les Ingénieurs
des Mines et les Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées en service dans ce Ministère tiennent à remer-
cier M. le Ministre LACOSTE de la solution qu'il a ap-
portée au problème difficile de la réduction du nom-
bre des Directions de son Département. La nouvelle
organisation satisfait, en effet, leurs desiderata es-
sentiels en maintenant la plupart des Directions
techniques des grandes industries de base (Mines,
Electricité et Gaz, Carburants) et en rattachant la
Direction de la Sidérurgie à la Direction des Mines,
en raison des liens étroits existant entre l'industrie
métallurgique et l'industrie minière.

La compétence des Directions techniques des in-
dustries de base n'est d'ailleurs pas susceptible d'en-
trer en conflit avec celle des organismes nationalisés
ou étroitement contrôlés, chargés de mettre en œuvre,
sous leur responsabilité, la politique du Gouverne-
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ment appliquée à des Secteurs industriels détermi-
nés (Charbon, Electricité et Gaz, Carburants, Sidérur-
gie). Il faut, en effet, que cette politique préexiste,
donc qu'elle soit étudiée par les Directions Techni-
ques suivant les instructions du Ministre dans le ca-
dre de l'intérêt général ; de plus, le Ministre doit pou-
voir juger de la façon dont cette politique est exécu-
tée et doit, par conséquent, être renseigné par ces
Directions sur le fonctionnement desdits organismes
.et des établissements qu'ils exploitent.

Dans la lourde tâche de gestion qui leur incombe,
les industries nationalisées oflt en effet à faire face à
des devoirs et des souefs d'ordre économique, social et
financier et leur caractère national ne les dispense
pas d'obéir aux lois générales qui régissent les acti-
vités industrielles et commerciales. La nécessité d'un
contrôle éclairé, lié à la nature et à l'ampleur de leurs
activités, se fait sentir actuellement comme par le
passé ; les lois organiques concernant ce contrôle
n'ont d'ailleurs pas été modifiées sur ce point et le
fait de la nationalisation n'est pas à lui seul, et l'ex-
périence le prouve, une garantie suffisante de l'ex-
ploitation au mieux des intérêts de la dation.

Pour remplir cette mission de contrôle, les Direc-
tions techniques de base disposent d'ailleurs de Servi-
ces centraux et extérieurs dont l'armature est préci-
sément constituée par les Ingénieurs des Corps des
Mines et des Ponts et Chaussées, qui ont acquis, par
leur sélection, leur formation et leurs traditions, une
large expérience administrative, économique et tech-
nique.

Enfin, nos Camarades demandent que, conformé-

ment aux errements suivis au Ministère des Travaut
Publics, et des Transports, le Comité Technique Pa-
ritaire Central, institué auprès de M. le Directeur
de l'Administration Générale du Ministère de
l'Industrie et du Commerce, soit complété pa,r des re-
présentants des Syndicats de techniciens et notam-
ment du Syndicat des Ingénieurs des Mines. Ce Co-
mité technique paritaire central, qui n'est actuelle-
ment composé que d'administratifs, esl, en effet, com-
pétent pour l'examen des questions d'organisation et
de fonctionnement concernant l'ensemble des Semcos
de cette Administration ; l'existence de nombreux
techniciens dans ces Services justifie la présence, au
sein du Comité, de représentants des Syndicats les
plus représentatifs de techniciens et notamment du
Syndicat des Ingénieurs des Mines.

J'arrive maintenant à la conclusion de ce trop long
discours. Et ce sera pour chercher, dans les encoura-
gements du plus récent passé, des motifs d'espérance
et de confiance dans l'avenir. Qu'on le veuille ou non,
tous les citoyens d'un même pays sont solidaires entre
eux et, sur le plan professionnel qui est le nôtre, nous
ne saurions ni ne voudrions séparer notre sort de ce-
lui de notre patrie. Un horizon magnifique s'ouvre de-
vant elle, qui n'abandonne pas, malgré ses malheurs
passés, "sa position à la tête de la civilisation du mon-
de. En la servant, à notre place, de toute notre cons-
cience et de tout notre amour, nous aurons constam-
ment la satisfaction de voir la France toujours plus
belle, toujours plus forte et toujours plus rayonnante.
(Longs applaudissements).

Allocution prononcée par M. Jules MOCH, Ministre de l'Intérieur

Messieurs,

Je ne viens ici ni en Ministre chargé du contrôle
des collectivités locales, ni en qualité d'ancien Minis-
tre des Travaux Publics. Je viens, si vous le permet-
tez, en ami et en camarade d'école de beaucoup d'en-
tre vous. (Applaudissements).

Je ne parlerai donc pas, ni du reclassement, ni des
désirs que vient d'exprimer votre Président... (rires)
ou du moins je n'y ferai qu'une brève allusion^

J'ai été très frappé, à la suite des examens de sortie
de l'Ecole Polytechnique cette année, de constater que,
pour la première fois dans l'histoire de l'Ecole, des
« bottes » ont été offertes et même au Corps des Ponts
qui n'ont point trouvé de preneurs.

Nous étions habités depuis pas mal d'années — à
peu près, depuis ma promotion — à ce que l'Ecole ne
fournisse pratiquement plus l'Armée. Du moins tous
les emplois d'Ingénieurs étaient-ils pris. Celle année
pour la première fois quelques postes aux Ponts et

Chaussées, aux Ingénieurs de la Marine et dans l'en-
semble de ce qu'on appelle « les petites bottes » sont
restées vacantes.. C'est là un symptôme alarmant qui
prouve l'insuffisance du reclassement des Corps Tech-
niques en général par rapport au Corps administratif
et que j'ai longuement signalé à mon ami M. Rama-
dier, Ministre responsable de l'Ecole Polytechnique
(Applaudissements nourris).

Mais je voudrais surtout aujourd'hui revenir sur
une phrase de moi que rappelait tout à l'heure votre
Président. Les banquets du P.C.M. sont pour moi ja-
lonnés d'événements assez importants. Il y a deux ans
(la cérémonie avait lieu en mai et non pas en février)
j'ai demandé que, par un accroc révolutionnaire aux
traditions, les discours fussent prononcés au potage,
car je ne pouvais pas rester plus longtemps ; il y
avait ce jour-là une crise ministérielle de taille, puis-
que c'était le jour où le Gouvernement de la Républi-
que s'est amputé de ses Ministres communistes Jo
mesure le chemin parcouru depuis lors...



JcriÜL'i'j, vous avez bien voulu le rappeler,
,j" vjus disais que si nous avions une bonne récolte,
n" ii.-- arriverions à apercevoir la fin du tunnel. C'est
pe-.il-être le moment, maintenant que la récolte estve-
I-III'. de mesurer le chemin parcouru depuis deux ans
p|. même depuis un an. La récolte a été abondante ;
p||p a entraîné une baisse anarchique des prix de re-
\i"ii1,. Baisse qui porte en soi, parce qu'elle est exa-
p'-i'iïe, des germes de difficultés dans l'avenir, car il
es! ii craindre que se produisent des restrictions d'em-
Ji lavement Cette baisse a créé une amorce de baisse
«'".iloment à la consommation. Il importe maintenant
«le faire profiter vraiment le consommateur des pertes
Ii» :Tois excessives que vient de subir le producteur.

I'ÎT ailleurs, nous constations que les dernières ma-
.pij'iiîions d'impôts ont pu être absorbées par les in-
ilnsl :.*ies, sans que les prix subissent ces dernières se-
maines une hausse ; pour la première fois, nous
iiv'ins constaté au quinze février que les indices du
prix de la vie — indices des prix de détail des 29 et
ill's 34 articles — marquaient une baisse, alors que
I;II:I« étions habitués depuis des années à les noter en
1.misse d'un mois à l'autre.

•'"est donc, pour la première fois, une légère amé-
lioration du pouvoir d'achat des travailleurs que nous
constatons. C'est' aussi la possibilité d'échapper au
f>vlc infernal des alternances d'augmentations de sa-
laires et d'augmentations de prix plus élevés simul-

constatons que la production au cours des der-
ni'•"•.< mois a dépassé dans l'ensemble en moyenne et
ini^i dans la plupart des industries les chiffres de
l'.V.R : année sans doute médiocre, mais c'est déjà
l'i(in beau de nous égaliser avec une année médiocre.

I .''s records de production de la fonte ont été battus,
.fiir.iiiis la France n'avait fabriqué autant de fon*e et
il'iU'ior qu'au cours du dernier mois La production
'l'i'lo.fîtricité augmente de mois en mois régulièrement.
Nul no capacité de raffinage est également en large
«••puissance. La production de charbon durant le pre-
nror semestre avait été supérieure aux prévisions pt
M VU il presque atteint celle qu'avait chiffré M. Mois-
M-:T. Seule la longue grève du deuxième semestre a di-
l'.inué le rendement moyen de l'année.

Parallèlement nous constatons le succès de l'em-
l'Munt, de cet emprunt qu'on aurait jugé impossible
il y si seulement six mois et qui d'ores et déjà a rap-
1 >ïj>i;( •'• plus de deux cent dix milliards dont tout au
î1 foins cent cinq ou cent six d'argent frais. L'augmen-
;;ition des disponibilités de trésorerie va permettre,
hl l'espère, d'aller un peu au delà du minimum prévu
|)0ur les crédits d'investissement et, par là même, pei-
i.uettra de satisfaire une revendication naturelle au
•"•sur des techniciens L'équilibre du budget est à peu
pues complètement réalisé dans la mesure où l'ineer-
! i+nde des prix permet encore de parler de budget
Mi'is précisément parce que les prix ont tendance à se

stabiliser le budget à tendance à devenir une réalité.
Le resserrement de l'écart des cours des devises au
marché officiel et au marché parallèle est aussi un
symptôme favorable et nous voyons ainsi poindre à
l'horizon les premières conditions d'une préstabili-
sation.

Tout cela est riche de promesses, si nous savons
tenir le dernier quart d'heure — le quart d'heure de
Nogi — si notamment nous avons présent à la mé-
moire, les plus vieux d'entre vous s'en souviennent
peut-être, l'aventure des douze milliards d'excédent
de recettes de celui qu'on appelait le « père Chéron »,
qui ont entraîné des demandes telles qu'à ces douze
milliards d'excédent de l'époque se sont ajoutées né-
gativement vingt cinq ou trente milliards de dépenses
nouvelles, de sorte que la situation a été plus*"compro-
mise après qu'avant.

Nous assistons en même temps à une tentative de
construction de l'Europe sous divers noms. Europe
économique du Comité des Dix-Neuf ; Europe politi-
que des Cinq qui sont maintenant les Huit ou les Dix;
Europe militaire, baptisée Pacte Atlantique. Nous as-
sistons à ce commencement de création d'un grand
marché qui est la condition d'une industrie moderne,
car il faut bien que les techniciens se rappellent
qu'avec la sur-capitalisation nécessaire des entrepri-
ses équipées en machines-outils toujours plus coû-
teuses, il n'est pas possible de créer un marché à l'é-
chelle de ces petits pays européens qu'on traverse de
bout en bout en trois heures d'avion.

Nous constatons en même temps un arrêt de l'ex- '
pansion du totalitarisme oriental vers les mers qui
baignent l'Occident du continent. Cette expansion a
tenté de, se matérialiser en France au cours des quinze
derniers mois par deux grèves politiques dont nous
avons su tout ce qu'elles nous ont coûté, mais dont peu
de Français savent ce que nous y avons risqué.. (Ap-
plaudissements). Elles se sont traduites par un afflux
d'or soviétique qui a permis, par un mystère singu-
lier, à tous les journaux de cette tendance, de payer
toutes leurs dettes. Au mois de septembre de l'année
dernière, elles se sont traduites aussi par un afflux
d'espions et d'agents de services de renseignements
dont je crois qu'il n'y a pas eu l'équivalent même en
temps de guerre.

Quand je fais un retour sur toute cette période et
sur les deux ans singulièrement plus tranquilles qui
les avaient précédées dans ma vie ministérielle, je
puis me dire ceci *. « J'ai quitté les Travaux Publics
il y a maintenant seize mois environ pour mener une
rude bataille En quittant les Travaux Publics j'ai
abandonné cette joie qui s'attache à l'étude de plans
d'ensemble établis pour de longues périodes par les
Directeurs compétents de cette Administration, qu'il
s'agisse de la reconstruction de nos ports et de nos
voies navigables n'est-ce pas mon cher M. PELTIER ?,
ou de l'équipement de la France en bases aériennes,

ai
•fit
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ûomme le fait votre second voisin M. GAZES. J'ai aban-
donné cette autre joie de voîr sortir de terre petit à
petit les projets dont on a vu les plans d'ensemble
quelques mois ou quelques semestres au préalable ».

J'ai embrassé un métier presque entièrement diffé-
rent, je dis presque, car il y a eu aussi à l'Intérieur
durant ces quinze mois, toute une période d'organisa-
tion qui me rappelait un peu le travail au boulevard
Saint-Germain. Organisation de la motorisation de la
police ; organisation de la généralisation de la radio-
phonie dans la police, permettant de tenir une ville
avec quelques Citroen, circulant dans un no man's
land, tandis que cent mille manifestants étaient d'un
côté et cinquante mille de l'autre ; ces quelques Ci-
troën suffisant à alerter des éléments motorisés grou-
pés dans des casernes ou dans des cours d'écoles,
prêts à se porter vite et en nombre aux points sensi-
bles. Etude aussi pour toute la France des plans de
sécurité qui nous ont permis d'aborder les événements
d'octobre 1948 et novembre avec une sécurité que
nous n'avions pas connue durant les événements de
novembre et décembre 1947

Mais j'ai trouvé aussi une période d'action immé-
diate et d'interventions, hélas trop souvent massives
pour reprendre en mains des bassins occupés pour
des fins politiques ; pour faire évacuer des gares ou
des usines essentielles à la vie nationale et que te-
nait une minorité désireuse d'imposer sa volonté à

'la majorité ; pour dépister ces innombrables réseaux
d'espionnage étranger dont je parlais tout à l'heure

et les mettre hors d'etat de nuire, par l'expulsion de
leurs membres principaux, dont certains avaient une
façade importante et honorable en France J'évoque
en ce moment la figure du président d'une Chambre
de Commerce franco-étrangère qui était en France
depuis vingt-cinq ans et qui était exclusivement un
espion de l'Europe orientale Pour enfin chercher, re-
chercher et livrer à la justice militaire avant-hier
et de nouveau aujourd'hui (ce sera dans les journaux
d'après-demain) des hommes, officiers, techniciens,
ouvriers qui, égarés par leurs passions politiques, ont
cru servir une cause humaine en renseignant l'étran-
ger sur nos activités les plus secrètes On achève ce
soir-même l'interrogatoire au Ministère de l'Intérieur
d'une équipe d'officiers qui ont trahi la France

Ma conclusion est que nous devons servir là ou
nous sommes placés, qu'il s'agisse des Travaux Pu-
blics ou de l'Intérieur, de l'Industrie ou du Commerce
ou de la Fonction Publique, car je n'oublie pas que
je parle au nom de mon ami BIONDI comme au mien
propre. Nous avons partout un devoir à remplir en-
vers le pays.

Je crois, quand je fais un de ces retours annuels sur
le passé avoir rempli le mien II me sera simplement
permis d'ajouter que les heures d'angoisse au début,
de difficultés plus tard, de ten,sion"presque toujours
que j'ai vécues à l'Intérieur ne me font pas oublier
mais me font souvent regretter les heures plus tech-
niques qu'auparavant j'avais vécues parmi vous
(Applaudissements très chaleureux,

Tournée du P. C. M. en Italie et en Suisse

La prochaine tournée du P.C.M., prévue pour le
mois de juin prochain, en Italie et en Suisse, continue
à susciter un très grand intérêt parmi nos Camarades.

Aussi bien, le grand nombre d'inscriptions définiti-
ves reçues pour cette tournée a conduit à prévoir
l'accomplissement de celle-ci en deux voyages suc-
cessifs, groupant chacun une soixantaine de person-
nes et ayant tous deux le même programme.

Par ailleurs, pour éviter le passage à Turin (où l'on
doit visiter les Usines FIAT) le jeudi 16 juin, jour fé-
rier en Italie, la date initiale du premier voyage a dû
être avancée d'un jour.

En conséquence, la tournée sera effectuée aux dates
ci-après :

Premier voyage :

— départ de Paris le vendredi soir 10 juin ;
— retour à Paris le dimanche matin 19- juin.

Deuxième voyage :

— départ de Paris le vendredi soir 24 juin ;
— retour à Paris le dimanche matin 3 juillet.

Les adhérents à cette tournée recevront en temps
voulu toutes indications utiles pour l'accomplissement
du voyage, dont le programme n'est pas encore ar-
rêté dans tous ses details au moment où paraissent
ces lignes.

NE TARDEZ PLUS A PAYER VOTRE COTISATION DE 1949
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PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU COMITÉ

Séance du Samedi 26 Février

Ij-" RECTIFICATIF

pi Au § 3° (Fixation du taux des cotisations pour
|S49), au lieu de :
Ä|« Ingénieurs Ordinaires :
M? — en activité 500 frs

l^il faut lire :
| p f Ingénieurs Ordinaires :
1!̂ — en activité 600 frs

Séance du Dimanche 27 Février

RECTIFICATIF
Au § 1 " (Renouvellement du Bureau, au lieu de :
« M. DAUVERGNE fait connaître que la Section Mines

ii maintenu en fonctions son Bureau ainsi composé »•

tljfaut lire :
«̂  M. DAUVERGNE fait connaître que la Section Mines

n'a pas encore reconstitué son Bureau et que, provi-
soirement, le Bureau actuel, ainsi composé, peut êlre
iii.iintenu ».

Séance du Mardi 5 Avril 1949

Le Comité du P.G M. s*'est réuni le mardi 5 avril
M149 au Ministère des Travaux Publies à Paris, sous
1 iL présidence de M BOTEAU, Vice-Président.

Etaient présents : MM. BUTEAU, DAUVERGNI et
• iUEKBiGNY, Vice-Présidents, DURAND-DUBIEF, Secro-
i;nre, FISCHESSER, Secretaire-Adjoint, COURBON, Tré-
sorier, ACHILLE, BOUZOUD, CACHERA, CASSARD, CAUDRE-

C, CASTRES-SAINT-MARTIN, CHAMPSAUR, COR,
T D , CURET -̂DAMIAN, GUEYDON DE DIVES, LEPRIN-

'•••••RLNGUET, LORIRERNE, MARTIN, MONNERET, MORISSÛN,
RENOUX, ROQUES et SAINT-REQUIER,

Absents excusés MM BRINGER, Président, JACQTJI-
.\!••[;«et MAGAREZ, Membres.

Assistaient à la séance • MM. BOLLART et LONG-
Hl PAQUIT.

La séance est ouverte à 9 heures 20.

l ". ADOPTION DES P V. DES PRÉCÉDENTES SÉANCES.

1J6 Comité adopte les texles qui lui ont été soumis
l»'ur les procès-verbaux des séances ci-après :

— Réunion du Comité du samedi 26 février 1949 ;
— Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du di-

manche 27 février 1949, après examen d'une réclama-
tion de M. Francis ARNOULD, au sujet de son interven-
tion concernant sa mise à la retraite ,

— Réunion du Comité du dimanche 27 février 1949,
sous réserve d'une modification de forme demandée
par M. DAUVERGNE

2°) FÉLICITATIONS.

Le Comité se joint au Président de séance pour pré-
senter ses félicitations à M DURAND-DUBIEP, Secré-
taire du Comité, à l'occasion de la récente naissance
de son quatrième enfant.

3°) BAL DU SYNDICAT DES ENTREPRENEURS DE TRAVAUX
PUBLICS. *

A la demande de M BRINGER, Président, empêché
par des obligations de Service, le Comité désigne M.
MARTIN pour représenter le Président du PCM. au
Bal du Syndicat des Entrepreneurs de Travaux Pu-
blics, qui doit être donné à Pans le 30 avril 1949.

4°) ACQUISITION D'UN APPAREIL DUPLICATEUR

M. DuRAND-DuBiLr fait connaître que M MONNE-
RET propose au Comité de décider l'acquisition d'un
appareil duplicateur, pour permettre au Secrétariat
du P.C M d'opérer lui-même les tirages multiples ac-
luellement exécutés par une entreprise privée.

Après échanges de vues, le Comité invite MM.
DuRAND-DuBiEr et MONNERET à s'entendre pour la
suite à donner à cette affaire.

5°) ELECTRICITÉ. ~ ~

M LONG-DEPAQUIT rend compte des derniers tra-
vaux de l'Equipe « Electricité ».

L'Equipe a examiné lout d'abord une lettre de M.
PARENT, Ingénieur des Ponts et Chaussées à Salon,
relative à l'intervention d'EDF dans les projets de
travaux d'électriflcation rurale, ainsi qu'une note de
M BLONDEAU concernant les agissements du Génie
Rural dans les Syndicats d'Electrification. Il s'agit
de questions à régler sur le plan local, dans le cadre
du contrôle. Cependant, l'Equipe prendra contact avec
la Fédération des Collectivités concédantes, pour ce
qui concerne la défense des intérêts communaux

M. LONG-DEPAQUIT rappelle ensuite que M DA-
GAIN, Député de la Nièvre, a obtenu le vote par l'As-
semblée Nationale d'une proposition de résolution
tendant pratiquement à la suppression du Contrôle
des EDF. Ceci constitue une atteinte morale sérieu-
se contre le contrôle et. l'Equipe propose que le PI
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CM. -prenne position très fermement à ce sujet M.
GÂCHERA signale que, dans la même séance, l'Assem-
blée Nationale a adopté le maintien intégral des cré-
dits pour les Services de Contrôle de la S N.O.F. Après
échange de vues, il est décidé que le Président du
P.Q.M. fera des démarches auprès de M. le Ministre
de la Production Industrielle, du Président de la
Commission de la Production Industrielle à l'Assem-
blée Nationale et du Directeur de l'Electricité de
France.

Au sujet du règlement des dommages de guerre
d'Electricité de France, M. BUTEAU donne lecture
d'un compte-rendu de M VAUTHIER, qui a représenté
le P.C M. à la réunion tenue à ce sujet le 18 mars
1949 dans le Cabinet du Directeur de l'Electricité Le
Comité décide qu'il y a lieu de faire aussitôt que pos-
sible une démarche auprès des experts privés pour
leur indiquer la position prise par le P.G.M. dans
cette affaire.

6°) ENSEIGNEMENT A L'ECOLE NATIONALE DIS PONTS
ET CHAUSSÉES.

M. BUTBAU signale que l'Equipe « Reconstruction »
a examiné, en liaison avec l'Equipe « Culture-Ensei-
gnement », la question de l'enseignement de l'urba-
nisme à l'Ecole Nationale des Ponts et Chaussées.
M. BOUZOUD fait, à ce sujet, un exposé détaillé, où il
rend conrote des échanges de vues qui ont eu lieu sur
cette matière entre les représentants du P.C.M., M. le
Directeur GRELOT, et M. LECOMTE, chargé du Cours
d'urbanisme. Il donne également des indications sur
la refonte du Cours d'Architecture envisagée en ac-
cord avec M. TOURRY, professeur du dit Cours.

M. BOUZOUD rend compte également des études
poursuivies actuellement, concernant le cours de
Travaux Maritimes.

M. BUTBAU sisrnale qu'une réunion intime doit avoir
lieu vers la fin du mois, à l'initiative de M. Georges
VILLIERS, Président de la Confédération du Patronat,
en vue d'un échange général d'idées sur l'enseigne-
ment dans les Grandes Ecoles Techniques. L'Ecole
des Ponts et Chaussées. l'Ecole des Mines et l'Ecole
des Mines de St-Efienne seront représentées à cette
réunion. Le Comité invite son Président à suivre la
question, qui intéresse au premier chef le P.C.M. ;
le raTvnort du P CM. sur l'enseignement à l'Ecole Na-
tionale des Ponts et Chaussées a d'ailleurs vivement
intéressé les "oersonnes qui sont à l'origine du mou-
vement ci-dessus. ~

i") RECOUVREMENT DES COTISATIONS DES SYNDICATS
D'INGÉNIEURS.

M. le Président donne connaissance d'une propo-
sition de M. COURBON, Trésorier du P.C.M., deman-
dant au Comité de fixer le taux de la taxe forfai-

taire prévue pour le recouvrement, par le P.C M, des
cotisations des Syndicats d'Ingénieurs des Ponts et
Chaussées et des Uines. Après échanges de vues, le
Comité, constatant que seul le Syndicat Général des
Ingénieurs des Ponts et Chaussées a demandé le re-
couvrement de ses cotisations par le P G M , invite son
Trésorier à s'entendre avec ce Syndicat pour la fixa-
tion du taux forfaitaire dont il s'agit.

8°) CONSTITUTION D'UNE AMICALE DE SECOURS DES IN-
GÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES ET DES MINES

M. le Président rappelle la décision prise par la
dernière Assemblée Générale du P.G M à ce sujet,
d'où il résulte qu'il y a lieu de poursuivre l'étude
entreprise en vue de la création de l'Amicale de Se-
cours

Après échange de vues, le Comité charge M GUEY-
DON DE DIVES d'intervenir auprès de l'Equipe « Œu-
vres sociales » pour la mise au point de la question.

9°) TOURNÉE EN ITALIE ET EN SUISSE.

M. COR rend compte de l'état actuel de l'organisa-
tion de la tournée du P.C.M. en Italie et en Suisse,
prévue pour le mois de juin prochain. Il signale quo
150 inscriptions de principe ont été reçues et que le
voyage ne pourrait comporter un pareil nombre de
participants. Il propose que si les adhésions définiti-
ves ne ramènent pas ce chiffre au-dessous de 90 par-
ticipants, la tournée soit effectuée en deux séries, à
une semaine d'intervalle Le Comité approuve cette
proposition.

10°) STATUT DES INGÉNIEURS.

M. le Président fait connaître que la Direction du
Personnel pense pouvoir déposer avant Pâques ses
propositions pour le Statut des Ingénieurs des Ponts
et Chaussées.

M. FISCHESSER signale que le Conseil d'Etat vient
d'émettre un avis^favorable à la proposition de Sta-
tut des Ingénieurs des Mines.

M. PÉLISSONNIER signale que les échelles de trai-
tements récemment fixées pour les Ingénieurs de la
Navigation Aérienne font ressortir, pour les Ingé-
nieurs Ordinaires, un échelonnement nettement plus
favorable que celui dont bénéficient actuellement
les Ingénieurs de nos Corps. Cela semble résulter de
ce que le Statut particulier des dits Ingénieurs est
déjà intervenu. Une démarche a été faite auprès du
Directeur du Personnel du Ministère des Travaux
Publics pour que, lors de l'intervention de notre Sta-
tut, les indices définitifs affectés aux différents éche-
lons donnent une courbe ascendante au moins équi-
valente à celle des^ Ingénieurs de la Navigation
Aérienne,
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II" ' JOSE EN VALEUR DFIS POSSESSIONS PRANÇAISIS DE
INDIEN.

M. ia Président donne connaissance d'une note de
M. THUMELET, dont celui-ci demande l'insertion dans
lf< liulletin du P.C.M., et relative à la constitution
•fii!) Groupement d'Eludés en vue de la mise en va-
leur des possessions françaises de l'Océan Indien.

l,o Comité, estimant que cette affaire ne rentre pas
il:ms l'objet direct du P.C.M., décide que la note en
i[iii\<tion sera seulement signalée dans le prochain
numéro du Bulletin, en indiquant que les Camarades
'iiir-ressés par cette question pourront se mettre en
: o!r.tion avec M. TRUMELET.

I-.'. CRÉATION D'UN SERVICE D'ACHATS

Sur l'invitation du Président, M. DELAYRE expose
diiiw quelles conditions le P.C.M. pourrait organiser
ii'i Service d'achats permettant à tous les membres

de l'Association, en règle avec la Caisse du Î>.C,M., de
réaliser d'importantes économies dans leurs acqui-
sitions de marchandises les plus diverses (sauf ali-
mentation) à des prix réduits (prix de fabrique, de
gros, de demi-gros ou de détail avec remise pouvant
ateîndre 30 %), ceci sans engagement et sans frais
ni pour l'Association, ni pour les acheteurs éven-
tuels

Après échange de vues, le Comité accepte cette pro-
position et décide que la création de ce Service d'A-
chats sera signalée dans le Bulletin du P.C.M.

La séance est levée à 12 heures 30, étant entendu
que la prochaine réunion du Comité du P.C.M. aura
lieu exceptionnellement le mardi 17 mai 1949 en deux
séances, l'une à 9 heures précises, l'autre à 14 heu-
res 15.

Le Secrétaire,
DTJRAND-DUBIEP.

Le Président.
L. BUTEAU.

: • • !

PROCÈS-VERBAUX DES RÉUNIONS DU SOUS-COMITÉ
de la Section " PONTS ET CHAUSSÉES "

Séance du Mardi 5 Avril 1S49

l.-i Sous-Comité de la Section Ponts et Chaussées
iiu l'.C.M. s'est réuni, le mardi 5 avril 1949, au Minis-
I'Vc des Travaux Publics à Paris, sous la présidence
"l'1 \. BUTEAU, Vice-Présidpnt.

liaient présents : MM. BUTEAU et GUERBIGNY, Vice-
Presidents, DURAND-DUBIEP, Secrétaire, GOURBON,
Tnsorier, BOUZOPD, CACHERA, CASSARD, CAUDRELIER-
BKNYO, CASTRES-SAINT-MARTIN, CHAMPSAUR, COR,
''"l'TEAUD, CURBT, GüEYDON DE DlVES, LORIFERNE,
VuiTIN, MoNNERET, MORISSON, PÉLISSONNIER, RENOUX
'•' SAINT-REQUIER, membres.

Absents excusés : MM. BRINGER, Président JAC-
•„•nxoT et MACAREZ, membres.

Assistaient à la séance : MM. BOLLARD et LONG-

r.ii séance est ouverte à 14 heures 15.

"; ADOPTION DES P.V. DES PRÉCÉDENTES SÉANCES

l.o Sous-Comité adopte sans observations les tex-
1!5 qui lui ont été soumis pour les procès-verbaux
f\= séances des samedi 26 et dimanche 27 février

It) SO.

- ') TRAVAUX DE VOIRIE E,T RÉSEAUX DIVERS •

M. le Président indique que l'Equipe « Recons-
I motion » a signalé que certaines difficultés subsis-

taient en' ce qui concerne le protocole du 30 avril
1947, certains techniciens sanitaires ayant renouvelé
récemment leurs protestations à ce sujet.

Il résulte d'un examen de l'affaire qu'il s'agit de
quelques cas d'espèce, qui devront être réglés' à l'é-
chelon local.

3°) CONTRÔLE DES TRAVAUX SUBVENTIONNÉS PAR LE
MINISTÈRE DK LA SANTÉ PUBLIQUE.

M. le Président donne lecture d'un échange de cor-
respondance entre notre Camarade KERISEL, Direc-
teur des Travaux au JM.R.U, et M. BRINGER, au sujet
d'un transfert éventuel au M.R.TJ. du contrôle des
Travaux subventionnés par la Santé Publique. L'af-
faire a été examinée par les Equipes « Reconstruc-
tion » et « Personnel », qui estiment que ce contrô-
le doit continuer à être assuré localement par le Ser-
vice des Ponts et Chaussées, le Ministère de la Re-
construction et le "Ministère de la Santé Publique
pouvant d'ailleurs se mettre d'accord sur les directi-
ves générales à donner. Le Comité décide qu'une ré-
ponse définitive sera faite dans ce sens et qu'au sur-
plus des démarches pourront être faites auprès des
Ministères intéressés par M. le Président, accom-
pagné par M. LIPPORT DE BUFFEVENT.

4°) STATUT DES FONCTIONNAIRES DE L'URBANISME ET DE
L'HABITATION.

L'Equipe « Reconstruction » a signalé un projet



de décret, en instance fixant un Statut du Corps des
Urbanistes en signalant qu'il lui paraissait difficile
que le P.G M, intervienne en cette matière.

Après échanges de vues, il est décidé que des con-
tacts seront pris avec le Hinistère de la Reeonstruc-
lion pour voir l'état actuel de l'affaire, compte tenu
de la réorganisation des Services Centraux du M.R.U

5°) COMMISSION DES RETRAITÉS DU CORPS PRÉFECTO-
RAL, ET DES ADMINISTRATEURS CIVILS DU MINISTÈRE
DE L'INTÉRIEUR.

M. BUTIAU donne connaissance d'un échange do let-
tres entre M. THOMÉ, Président de cette Commission
et M. MAGAREZ, qui a invité M. THOMÉ à prendre con-
tact avec M. l'Inspecteur Général PELISSONNIER.

6°) MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE.

M. LORIFIRNE attire l'attention dû Sous-Comité sur
une circulaire du Ministère de l'Agriculture du 25
février 1949 prise en application de l'Arrêté Minis-
tériel du 18 novembre 1948 et relative à l'attribution
de subventions pour l'achat de matériel d'entretien
des Chemins Ruraux.

Après un échange de vues, le Sous-Comité invite
les Equipea « Intérieur » et « Agriculture » à pro-
céder à un examen approfondi de la question.

M. LONG-DEPAQUIT signale par ailleurs une circu-
laire du 15 mars 1949 du Ministère de l'Agriculture
relative aux travaux d'un Plan d'investissement agri-
cole. Dans cette circulaire, il est fait abstraction de
tous les Services qui doivent normalement interve-
nir (notamment pour les questions d'eau et d'élec-
tricité). Le Sous-Comité demande à M. LONG-DEPA-
QUIT de préparer une intervention à ce sujet. L'af-
faire sera d'autre part signalée à l'Equipe « Agricul-
ture ».

7°) COMITÉ CENTRAL DES ŒUVRES SOCIALES.

M CHAMPSAUR rappelle la création du Comité Cen-
tral des Œuvres Sociales ; il signale que ce Comité
larderait à examiner les demandes de crédits qui
lui parviennent ; il demande que le Délégué du P CM
auprès de ce Comité soit invité à veiller à la répar-
tition des crédits dans l'ordre diarrivée des deman-
des Après examen, le Sous-Comité adopte cet avis

8°) POLICE DE LA PÊCHE.

M. CACHERA signale que les Services de Navigation
se heurtent à des difficultés en ce qui concerne la
police de la pêche sur les voies navigables, où les
règles appliquées sont différentes de celles suivies
par le Service des Eaux et Forêts sur les rivières
non navigables Apres échange de vues, le Sous-Co-
mité invite M. CACHERA à préparer Ies4extes néces-

saires en vue d'une enquête auprès des Services dp
Navigation.

9*^ INSPECTEURS RÉGIONAUX DE L'EQUIPEMENT SPOR-
TIF.

9

Sur la proposition de M. BUTIAU, le Sous-Goimle
décide de demander à M. JOUVBNT les propositions de
l'Equipe Sports, au sujet de la création d'Inspecteurs
Régionaux de l'Equipement sportif.

10") VOITURES AUTOMOBILES PERSONNELLES.

M. CACHERA signale l'insuffisance des taux appli-
cables à partir du 1" avril 1949 pour les rembourse-
ments kilométriques afférents à l'utilisation des voi-
tures personnelles pour les besoins du Service II
souligne également le grave prejudi.ee causé par
l'intervention tardive de ce texte.

Après un échange de vues, le Comité invite M. CA-
CHERA à préparer, sur la question, une note qui sei.i
remise au Ministère des Travaux Publies.

M. CHAMPSAUR demande des précisions sur la cir-
culaire qui doit être envoyée aux Préfets pour la
fixation par les départements, en 1949, des frais de
tournées pour le Service Vicinal. M DuRAND-DuBicr
indique que la circulaire est toujours en suspens,
mais qu'il adressera des indications à ce sujet à tons
les Délégués de groupe, après avoir pris contact HAPP
M ISSARTE, qui a suivi la question avec le Ministère
de l'Intérieur.

11") APPLICATION DE LA LOI DU 29 SEPTEMBRE 1948

M. DURAND-DUBIEF rend compte des travaux dp
l'Equipe « Personnel » au sujet des textes d'applica-
tion de la loi du 29 septembre 1948, qui ont été sou-
mis au P.C M par la Direction du Personnel.

Il signale tout d'abord que la circulaire permet-
tant la mise en recouvrement des honoraires de 1948
a été envoyée le 28 mars aux Préfets D'autre part
les circulaires relatives aux interventions pour les
Chambres de Commerce et pour les Collectivités lo-
cales sont à la signature des Ministres intéressés

La répartition des indemnités et honoraire« de
1948 doit faire l'objet d'une circulaire dont le projet
a été soumis au P.C M Certaines modifications ont éV
apportées par rapport aux propositions faites par 1P
PCM lors do la réunion du Comité du 1er février,
mais l'Equipe a considéré que ces modifications
étaient intéressai! te"s et devaient être retenues L'E-
quipe propose donc de répondre que le P.C.M. est
d'accord sur la circulaire en cause, étant entendu
qu'elle s'applique uniquement pour l'année 1948 Le
Sous-Comité adopte cette proposition.

M. le Président donne à ce sujet lecture d'une let-
tre qui a été adressée à M. le Ministre des Travaux
Publics par le Président du P.C.M. et dans laquelle



[•(•lui-i'i CIPI •'. R'Ir1 l'institution d'un prélèvement sur
\r~- iiulouuiiLüs et honoraires de façon à constituer
un ;'"iids de compensation permettant d'assurer une
•5nl:ii;\rité entre tous les Camarades et de dédomma-
üor i'is Ingénieurs des Services déshérités Le Sous-
l'iiiiiiLé donne son approbation sur le texte de cette
ici! m.

l.'F.quipe a également examiné le projet d'arrêté
inl'MTQinistériel fixant les indemnités fictives appli-
ri-lilci en 1948 pour la réglementation sur les cumuls
i> projet lui a paru acceptable, étant entendu égale-
:iie;i: qu'il ne s'agit que de l'année 1948 et qu'il se-
••:• possible de faire accepter des pourcentages de
i'iiii- réels suffisants Le Sous-Comité charge son
l'n'-.iiïQnt de répondre à M le Directeur du Person-
ne] dans ce sens

l.c Sous-Comité constate que la question des in^
et honoraires pour 1̂948 sera très prochai-

réglée et que nos Camarades pourront ainsi

bénéficier d'une plus juste rémunération de leurs in-
terventions facultatives.

M CHAMPSAUR signale l'insuffisance des primes de
rendement et demande qu'il soit fait application de
l'article 3 de la Loi du 29 septembre 1948 pour que
les départements soient autorisés à verser des indem-
nités aux Services pour la gestion du Service Vicinal.

M DURAND-DUBTEP'indique que la question des pri-
mes de rendement est examinée actuellement par le
Conseil General des Ponts et Chaussées et qu'il sera
possible à l'issue de cette étude de voir ce qui peut
être fait dans le sens indiqué par M. CHAMPSAUR ,

La séance est levée à 16 heures 30, étant entendu
que la prochaine réunion du Sous-Comité aura lieu
le mardi 17 mai 1949, à l'issue de la réunion prévue
ce jour-là pour le Comité du P C M

Le Secrétaire,
DURAND-DUBIET.

Le Président,
L BUTBAU

Activité des Groupes

Groupe du Mans

1 .;i dernière réunion du groupe de l'Ouest du P C M
KV»il eu lieu en Mayenne, le 11 décembre 1948 La
loiiruéa avait commencé le mjatin par une visite as-
••w1/ détaillée des carrières de VOUTRE ; après le dé-
jounop à STE-SUZANNE, dans un joli site avec ses vieux
remparts, un échange de vues s'était engagé sur di-
vp-sp.i questions professionnelles après exposé du
l>f''!('-»ué du Groupe. La journée s'était terminée par
>uio \isite à la vieille église d'EvRON et au château
du Rneher-Mézangers.

l'irritant des premiers beaux jours du printemps,
m«1 I ouraée a été organisée le 26 mars 1949 à BREST,
l'slrî'ine pointe de la zone du Groupe

Di'-î chantiers variés et très intéressants ont pu
'••!r<' visités :

1">! D'abord le chantier de reconstruction du pont
'i'1 l'Harteloire, nouveau pont prévu au Nord de
lïnnsT sur la Penfeld pour livrer passage à la route
XnMnaaïe 789 en évitant le pont mobile du centre de
la vil'.e ; il s'agit d'un ouvrage métallique à trois tra-
v>''e.= sur. piles en béton avec viaduc d'accès en béton
i'i'nii-. L'ancien/pont du centre de la ville sera recons-
''•uif avec une travée levante ;

2°) Le port du Commerce : Outre la vue générale
sur le port qui montre les travaux exécutés depuis
1944, une attention plus particulière a été portée
sur la forme de radoub qui avait spécialement souf-
fert et dont les travaux se poursuivent ;

3°) Le Pont de PLOUGASTEL dont l'arche rive droi-
te avait été détruite , l'arc venait d'être déeintré,
mais le cintre, partie la plus intéressante de l'ou-
vrage était encore en place ; le tablier est commen-
cé ;

4°) L'après-midi, après un rapide exposé des ques-
tions professionnelles à l'issue du déjeuner, la tour-
née s'est poursuivie à l'Arsenal sous la conduite des__
Camarades des Travaux Maritimes ; d'abord les tra-
vaux de réfection des formes de raboud de Laninon,
obligeant à l'exécution d'un »grand batardeau cellu-
laire en palplanches métalliques, avec une passe fer-
mée par des caissons métalliques qu'il est possible
d'ouvrir pour utiliser la forme dès maintenant ;

5°) Puis la Centrale électrique souterraine du
PORTZIG, gros chantier de travaux souterrains en
pleine activité.

VAYEZ VOTRE COTISATION
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Liste des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

Suivant les prescriptions de l'Article 23 du Rè-
glement Intérieur, le Secrétariat du P.C M. tient cons-
tamment à jour une liste des Ingénieurs des Ponts
et Chaussées et des Mines.

La mise à jour de ce document est réalisée à l'aide:
— des renseignements fournis par l'Administra-

tion, qujt ne possède souvent que des indications très
incomplètes sur les Ingénieurs ne se trouvant pas en
activité normale ;

— des renseignements recueillis dans la corres-
pondance et lors du paiement des cotisations ;

— des mutations et promotions paraissant au
Journal Officiel ; pour chacune de ces décisions, il
est adressé à chaque intéressé une lettre personnelle,
lui demandant de faire connaître sa nouvelle adresse;
beaucoup ne répondent pas ;

— des renseignements qui ont été demandés par le
N° de décembre 1948 du Bulletin du P.C.M. ; à ce
jour, les réponses reçues ne représentent même pasx
la moitié de l'effectif des Membres du P.OM.

On conçoit que, dans ces conditions, la mise à jour

de la liste est un travail incessant et important, qui
ne saurait être parfait.

L'article 17 des Statuts du P.C.M. prescrit que cette
liste doit être publiée chaque année. Si les réponses
à la demande de renseignements de décembre der-
nier avaient été plus nombreuses, on aurait pu envi-
sager un tirage à part, sous forme d'un Annuaire,
pour lequel la publicité aurait pu couvrir Fa dépense
et qui nous avait été demandé par de nombreux Ca-
marades pour suppléer à l'Annuaire fragmentaire
publié par l'Administration. Nous sommes obligés,
ppur cette année de renoncer à la publication d'un
tel Annuaire.

La liste dont il s'agit sera donc publiée en 1949
sous la forme habituelle. Mais? en raison des condi-
tions actuelles d'édition du Bulletin, il est possible
que la dite liste soit répartie dans deux ou trois nu-
méros

Nous nous excusons de cette solution, indépendante
de notre volonté et pensons que la publication dont
il s'agit pourra commencer dans le n° de juin 1949

Création d'un Service d'Achats du P. C. M.

Le P.C M. vient de créer un Service d'Achats, dont
peuvent, dès à présent, profiter tous les Membres du
PCM. en règle avec la Caisse de notre Association.

Ce Service d'Achats permet à nos Camarades d'ac-
quérir dans des conditions intéressantes, (prix de fa-
brique, prix de gros, prix de demi-gros ou prix de
détails avec remises allant jusqu'à 30 %), toutes
sortes de marchandises, dont voici un aperçu, cette
liste n'étant pas limitative :

-— AMEUBLEMENT : meubles modernes, meubles de
style, meubles rustiques, divans, eosy corners, tous
meubles en bois blanc, fauteuils cuir et tissus,

"ameublements enfants, lits métalliques, literie, ma-
telas métalliques, couvre-pieds, couvertures, tapis et
moquettes, tissus d'ameublement, rideaux, vitrages,
papiers peints, lustrerie tous styles ;

—- APPAREILS MÉNAGERS : aspirateurs, appareils
électriques, radiateurs électriques, fourneaux à gaz
et à charbon, batterie de cuisine, cristaux et porce-
laines ;

— BIJOUTERIE, ORFÈVRERIE, HORLOGERIE : bijou-
terie, joaillerie, orfèvrerie, montres, horloges, caril-
lons, pendulettes ;

— HABILLEMENT : complets pour hommes, costu-

mes pour garçonnets, robes et manteaux pour dames
et fillettes, fourrures et pelleterie, corsets et ceintu-
res, tous tissus pour dames, canadiennes, chaussures,
layette, imperméables, chemiserie, bonneterie, lin-
gerie ;

— MAROQUINERIE : sacs de dames, portefeuilles, ar-
ticles de voyage ;

— DIVERS : cycles et accessoires, parfumerie, ap-
pareils de T.S.F., voitures d'enfants, optique, lunet-
terie, accessoires d'automobiles, parapluies, stylos et
porte-mines, articles de sport, coutellerie, etc..

Ledit Service d'Achats ne peut manquer d'intéres-
ser, sans aucun engagement pour eux, tous nos Ca-
marades, habitant Paris ou la Province ; ils peuvent
ainsi réaliser d'importantes économies dans leurs
achats de tous genres.

Pour tous renseignements, s'adresser au Secréta-
riat du P CM. (Service d'Achats), 28, rue des Saints-
Pères à Paris-7" (Téléphone LITtré 93-01), en indi-
quant le ou leg articles dont l'acquisition serait envi-
sagée et en joignant à la demande la somme de TREIS-
TE FRANCS en timbres-poste pour frais d'envoi d'un
carnet d'achat, donnant toutes indications utiles el
comportant une liste des fournisseurs ainsi que les
bons d'achat.



Les Syndicats d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

SYNDICAT NATIONAL DES INGÉNIEURS DES PONTS ET CHAUSSÉES (C.G.T.-F.O.)

Compte rendu du Congrès du 27 Février 1949

Ro nouvellement dé la Commission executive.
Les Gamarades PONTON et THOREL, trop éloignés

iiNüiii demandé à être déchargés de""leur mandat,
jsoiil Remplacés par les Camarades PARINBT eL R. RE-
.\'AU!.tf

La 'Commission executive est ainsi composée :
.MM. ÂRRÎBEHAUTB, BONNEMOY, BOULLOCHI, BRU-

.\OT. GABOUOE, CHANU, GUY, FORAY, LAFAIX, MICHEL,
I> uuxftr; R« BENAULT.

Les* motions suivantes ont été adoptées à l'unani-
mité. ,~

I. - -*,£e Syndicat National des Ingénieurs des Ponts
demande que les indices hiérarchiques, qui ont été
rttlrilmSs aux Ingénieurs des Ponts, dans les textes
•«IT" l(f reclassement, ne soient pas considérés comme

définitifs, car ils ne tiennent pas compte à la fois des
titres et de l'activité des Ingénieurs, ni des responsa-
bilités qu'ils assument.

IL — Le Syndicat National des Ingénieurs des
Ponts demande que, conformément au statut géné-
ral des fonctionnaires, le statut particulier de notre
Corps soit établi de telle sorte que les Ingénieurs des
Ponts aient la possibilité d'une carrière comparable
à celle des Ingénieurs des autres Corps comparables
et notamment à celle des Ingénieurs -des Mines.

III. — Le Syndicat National des Ingénieurs des
Ponts et Chaussées demande que les mesures d'ap-
plication de la loi du 29 septembre 1948 intervien-
nent rapidement et qu'elles soient conformes à l'es-
prit comme au texte de la loi.

Offres de Situations aux Ingénieurs

Lu Société Centrale des Barytes recherche, pour
sf-i exploitations de barytes et de spath à Bourg-
I.n.ili« (Puy-de-Dôme) et de taie à Vernet (Pyrénées-
orlruitales), un Ingénieur des Mines.

l.oy intéressés sont priés de s'adresser, pour tous
i-Nisoignements, à l'Alliance Economique Française,
loi, .wenue des Champs-Elysées, à Paris-8°.

T.n Compagnie Française des Tramways de Shang-
hai. 16, rue Le Peletier à Paris (Téléphone TAI 95-
10) i-echerehe, pour être adjoint à la Direction de
.-•T Kxploitation de Shanghai, un Ingénieur de qua-
iili:. figé de 33 à 38 ans, parlant anglais et ayant, au-
!;ml que possible, la pratique'du fonctionnement de

Services Publics (Electricité, Eaux, Transports en
commun). Contrat de trois ans 1/2, renouvelable
après congé de six mois. Situation d'avenir.

Les intéressés pourront s'adresser à la Compagnie
sus-indiquée.

i
*i ,

Un Cabinet d'Etudes bien connu (Génie Civil, amé-
nagements hydro-électriques, ouvrages divers, béton
armé, topographie générale, levers de plan, études de
routes, canaux, chemins de fer), recherche un Ingé-
nieur en Chef des Ponis et Chaussées ou des Mines,

• en retraite ou en congé, ayant de belles relations,
susceptible d'amener des études de sa spécialité. Con-
ditions avantageuses

S'adresser au Bulletin du P C M., qui transmettra.

PAYEZ VOTRE COTISATION

(Voir la note à ce sujet à la page 20 du présent Bulletin)



NOTJB3 TECHNIQUE,

Utilisation de la pierre artificielle dans la reconstruction
du Pont de la R. N. 138 sur le Thouet, à Thouars

A la sm!e de l'appel d'offres auquel il a été procè-
de en 1946, pour la reconstruction du pont en maçon-
nerie de Saint-Jacques de Thouars (R N 13üf au\
abords de Thouars, ouvrage à trois arches en plein
cmtre de 14 metres d'ouverture chacune), détruit par

II convenait, par ailleurs, de limiter l'emploi de la
pierre artificielle aux parties de l'ouvrage les moms
exposées

C'est ainsi qu'une première entreprise a mis en
œuvre de la pierre de taille de Ohauvigny, en ce qui

^ wa i l» — • • ¥"

^Äftt jr^.

LE PONT DE THOUARS EN COURS ttC RECONSTRUCTION

" les Allemands tin août 1944, nous avons eu la pensée,
tant par raison d'économie que pour expérimenter le
système, d'associer deux offres la premiere pro-
voyait la reconstruction de l'ouvrage en maçonnerie
de pierre de taille, avec voûtes en béton , la seconde
envisageait l'utilisation de pierre artificielle pour les
parements

En fait, la première de ces offres était, au point de
vue de la dépense globale, la plus avantageuse parmi
celles recueillies , mais, si l'on en examinait les dé-
tails, on constatait que la seconde proposition était
plus économique pour certains éléments.

concerne les bandeaux de voûtes et les socles et becs
de piles.

La pierre artificielle* a ete utilisée, par une seconde
enti epnse, pour les plaques de revêtements des tym-
pans et les divers éléments des parapets (plinthe fût
bahut)

Lors de l'établissement des marches, l'adoption de
la pierre artificielle permettait d'envisager une éco-
nomie de l'ordre de 590 000 frs pour les éléments con-
sidérés, par rapport a l'offre de reconstruction en
pierre de taille et béton.

Les plaques de revêtement des tympans présentent
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uniformément 0 m. 84 de longueur, 0 m. 42 de largeur
oL 0 m. 05 d'épaisseur. Elles sont en pierre obtenue -
par un mélange de pierre broyée et de cinicnl blanc;,
suivant proportions déterminées, après essais, pour
permettre d'obfenir des paremenls de même leinte"
que ceux des anciennes parties de l'ouvrage conser-
vées, la pierre broyée provenant des carrières de grès
de la région.

Les parois de ces divers élémenls son! consliluées.
sur la moitié de leur épaisseur, par un bélon de ci-
ment non armé de composition normale cl, sur l'aulre
moitié en paremenl, par béton en petits élémeul? d'un
lypo spécial.

Les plaques du fût su ni reliées d'une paroi à l'au-
lre par un liranl cl l'inlervallo esl rempli C!P gros
bélon.

LE PONT DE .THOUARS APRES RECONSTRUCTION

r,es plaques sont pourvues d'un dispositif d'accro-
chage en acier permettant leur fixation par scelle-
ment sur les massifs de maçonnerie des tympans. Un
«de d'environ 0 m. 03 est ménagé entre ces massifs
ît l'arrière desdites plaques, de manière à éviter leur
léformation et leur rupture possible.

Les .éléments des parapets ont été moulés séparé-
nenl. La plinthe présente 0 m. 75 de largeur et
) m. 40 d'épaisseur ; le fût 0 m. 10 de largeur et
) m. 05 de hauteur et le bahut 0 m. 60 de largeur et
) m. 27 de hauteur. • '

La longueur de" chaque élément du parapet est la
iuivante : plinthe 1 m., fût 0 m. 41, bahut 1 m. 675.

Les parties vues du bahut ont été bouchardées.
Toutes les faces du parapet ont reçu, depuis leur

• pose, deux couches de silicate de potasse, -pour en
imperméabiliser et en durcir la surface, sans modi-
fication du ton de la pierre.

Nous croyons devoir joindre à la présente note
• deux photographies de l'ouvrage :

— 1°) en cours de reconstruction (les massifs de
maçonnerie des tympans sont visibles) ;

— 2°) perspective en élévation de l'ouvrage ter-
miné.

HEURTEBISE,
Ingénieur des Ponts et Chaussées.
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JOURNÉE D'ÉTUDES

Le facteur humain dans la production agricole

Gomme nous l'avons précédemment annoncé, une
journée d'études a eu lieu, le 16 mars 1949, Salle des
Ingénieurs Civils, à Paris,-sur l'initiative de l'Associa-
tion des Hygiénistes et Techniciens Municipaux. Plu-
sieurs Ministres y étaient représentés.

Cette journée a -permis à un publie nombreux, com-
posé de Parlementaires, de Fonctionnaires, d'Admi-
nistrateurs- Municipaux, de Spécialistes des. problè-
mes agricoles, d'examiner dans quelle mesure l'amé-
lioration des conditions d'existence des populations
rurales contribue à l'accroissement de la production
agricole, parallèlement à la modernisation des tech-
niques.

L'ordre du jour comportait cinq exposés : carac-
tères actuels de la vie rurale française, aménagement
de l'habitation et des locaux d'exploitation, aména-
gements collectifs, équipement social de la vie rurale,
moyens financiers.

Pour les aménagements collectifs, ont été examinés .'
les points suivants : eau poiable, assainissement, élec-
tricité, chemins, utilisation du propane dans les dis-

tributions rurales de gaz, gaz de fumier, décharges
contrôlées d'ordures ménagères. .

Dans les résolutions-adoptées'par l'Assemblée, nous
relevons :

— les aménagements collectifs, en fournissant l'eau
potable, la lumière, l'énergie, en rendant les commu-
nications plus aisées, en développant l'hygiène et la

- salubrité, feront disparaître ce taudis commun que
tend à devenir trop souvent le village ;

•—• l'organisation de la vie soeiale (foyers ruraux,
dispensaires, sports, distractions) et le développement
des facilités de déplacement mettront fui à l'impres-

• sion d'isolement dont souffre le paysan ;
. — un.effort financier plus important que celui qui

est actuellement consenti doit être envisagé par l'Etat
pour diminuer la part de l'usager rural dans le coût
des distributions d'eau potable et d'électricité à la
campagne, des aménagements ou créations de che-
mins ruraux, des dessertes routières, ferroviaires et
téléphoniques des villages, de l'amélioration de l'ha-
bitat rural, .

Les plus gros cristaux du monde

et les Instruments scientifiques à la Foire de Paris

Afin de développer les applications de la microsco-
pie dans l'ultra-violet et de l'analyse speetrographi-
que dans l'infra-rouge et l'ultra-violet, l'Office Na-
tional d'Etudes et de Recherches Aéronautiques a
mis au point la fabrication de" monocristaux artifi-
ciels dont les dimensions excèdent de loin ceux que
peuvent fournir les gisements naturels, d'ailleurs
extrêmement, rares.

Les visiteurs de la Foire de Paris pourront voir
du 21 mai au 6 juin, stand 301, Hall 3, toute une sé-
rie de ces cristaux artificiels pesant jusqu'à 23 kg.,
en chlorure de sodium, bromure de potassium, ni-
trate de sodium, fluorure de calcium, fluorure de li-
thium, chlorure d'argent, lialogénures du thallium,
etc.. destinés à être taillés en prismes, disques, len-

tilles, lames, fenêtres, etc . de grandes dimensions
pour la construction de microscopes et 'de, spectro-
graphes. .

En outre, l'Office National d'Etudes et de Recher-
ches' Aéronàutiques présentera toute une série d'ap-
pareils de mesure et de contrôle, qui, mis au point
pour les besoins de ses laboratoires, peuvent rendre
d'inestimables services à de nombreuses industries :
appareils de pesée de quelques grammes à 100 ton-
nes et plus, appareils pour l'étude des métaux, al-
liages, pour la détection et la mesure des champs
magnétiques, pour l'analyse des gaz, tables vibran-
tes, amplificateurs, monocristaux pour la spectro-
graphie, etc.. •. ' . .
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Mise en valeur de nos possessions de l'Océan Indien

.N"lre Camarade TRUMELET, Ingénieur des Ponts
i-i. Chaussées à Goutanoes (Manche), a fait parvenir
ir.i P.C.M. une étude relative au développement des
resources de Madagascar et de la Réunion.

Cette étude, que nous ne pouvons pas, faute de
insérer dans le présent n" du Bulletin du
a été rédigée en vue d'arriver à la constitu-

tion d'un groupement, dont lö premier objet serait
de procéder aux études nécessaires, puis à la créa-
tion des moyens appropriés, financiers notamment.

Les Camarades que cette question intéresserait
pourront obtenir tous renseignements en se mettant
en relations avec notre Camarade TRUMELET.

NAISSANCES.

X'itre Camarade Paul FUMET, Ingénieur des Ponts
cl Ci haussées à Àutun, nous a fait part de la naissance
fi \utun, le 19 janvier 1949, de son deuxième enfant,

Vous avons appris la naissance à Paris, le 27 février
lïiifi. de Catherine FISCHESSER, troisième enfant de
ne'i'o Camarade Raymond FISCHESSER, Ingénieur en
Chef des Mines, Sous-Directeur de l'Ecole Supérieure
dos Mines, Secrétaire-Adjoint du Comité du P.C.M.

-Notre Camarade Claude CANS, Ingénieur des Ponts
i'l Chaussées à Versailles, nous à fait part de la nais-
?iiiice, à Paris, le 4 mars 1949, de son fils Jean-
François.

Anne, Arnaud et Armelle DURAND-DUBIEF nous
nul. fait part de la naissance, à Paris, le 4 mars 1949,
de» leur petit frère René, quatrième enfant de notre
lîamarade DURAND-DIUBIEF, Ingénieur des Ponts et
^haussées à Paris, Secrétaire du Comité du P.C.M.

f Notre Camarade Jean MILLIER, Ingénieur des Ponts
i't chaussées à Abidjan (Côte-d'Ivoire), nous a fait
jiart de la naissance, à Paris, le 23 mars 1949, de son
i Ils Antoine.

Notre CamaradexEugène JUNGELSON, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à Pans, nous a fait part de la
naissance, à Paris, le 30 mars 1949, de son fils
Olivier.

' François BERTIN nous a fait part de la naissance,
ïi Vannes, le 11 avril 1949, de sa petite sœur Odile,
deuxième enfant de notre Camarade Pierre BERTIN,
Ingénieur des Ponts et Chaussées à Vannes.

Toutes nos félicitations aux heureux parents.

FIANÇAILLES.

Notre Camarade LIPMANN, Inspecteur Général des
l'onts et Chaussées en retraite à Paris, nous a fait
part des fiançailles de son fils Pierre, Ingénieur E.I.H,
sivj&c Mademoiaölle Marie-Rose HENNEQUIN, Ingénieur
Chimiste, fille de notre Camarade HENNEQUIN, Inspec-
ieur Général Honoraire des Ponts et Chaussées à
ni frmont-Ferrand.

Nous venons d'apprendre les fiançailles de Made-
moiselle Jacqueline CHALON, fille de notre Camarade
Paul CIIALON, Ingénieur en Chef des Ponts et Ghaus,-
sées à Paris, avec M. Alexis BEAU, Ingénieur de la
Météorologie Nationale, fils de notre Camarade Chris-
tian BEAU,, Inspecteur Général des Ponts et Chaus-
sées à Paris.

Toutes nos félicitations.

MARIAGES. '

Nous avons appris le mariage de notre Camarade
Pierre- Louis FILIPPI, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées à Paris,~avee Mademoiselle Marie-Louise Locci.
La bénédiction nuptiale a été donnée le 26 février
1949.

Notre Camarade J. PUIGHMARY, Ingénieur des Ponts
et Chaussées à Rennes nous a fait part du mariage de
sa fille Odette avec M. Pierre STIEVENART, Industriel
à Samt-Bneuc. La Bénédiction Nuptiale a été don- •
née en l'Eglise Réformée de Rennes le 9 avril 1949.

Notre Camarade Pierre FOUGHIER, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à Pans, nous a fait part de son
mariage avec Mademoiselle Gisèle MANDAUD. La bé-
nédiction nuptiale a été donnée le 20 avril 1949 en
la Cathédrale Saint-Louis de Versailles.

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes époux.

DÉCÈS.

Madame MARTIN nous a fait part de la mort, surve-
nue à Embrun, le 12 mars 1949, de notre Camarade
Camille MARTIN, Ingénieur des Ponts et Chaussées en
retraite à Embrun. ^

Nous avons appris le décès de notre Camarade
Edouard GLASSER, Ingénieur en Chef au.Corps lies •
Mines, Directeur Honoraire de la Compagnie Géné-
rale des Eaux ; ses obsèques ont eu heu à Paris, le
23 mars 1949. >

Notre Camarade Eugène JUNGELSON, Ingénieur des
Ponts et Chaussées à Paris, nous -a fait part de la
mort, survenue le 31 mars 1949 à Paris, de Madame
JUNGELSON, sa Mère.

Nous assurons les familles des défunts de notre
sympathie attristée.
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PAIEMENT DÉS COTISATIONS DE L'EXERCICE 1 9 4 9

En application de l'article 22 des Statuts, le taux des Cotisations de l'Exercice 1949
a été maintenu, par le Comité du P.G.M., aux mômes sommes que pour l'Exercice pré-
cédent, savoir : - l

Inspecteurs Généraux : ~~ r

En activité 1000 francs
En disponibilité, hors cadres, démissionnaires 500
En retraite 200

Ingénieurs en Chef : t

En activité „ 800
En disponibilité, hors cadres, ^démissionnaires 400
En retraite 7. : 160

Ingénieurs Ordinaires :

En activité .* 600"
En disponibilité, hors cadres, démissionnaires 300
En retraite 120

Ingénieurs Elèves 120

La somme due est afférente au grade au 1er janvier 1949 ou au moment de l'ins-
cription pour les nouveaux Sociétaires ; elle est exigible dans le premier trimestre de
l'année.

Les Sociétaires sont instamment priés de se mettre, dès à présent, en règle avec
la caisse du P.Q.M., pour éviter les frais îrès élevés d'un recouvrement ultérieur. Ils
devront joindre obligatoirement, le cas échéant, les cotisations arriérées dont ils Feu-

's» vent rester redevables, suivant avis précédemment envoyés à chaque intéressé.

Modes de paiement : ^y

— Chèque bancaire barré au nom du P.C.M, 28, rue des Saints-Pères, Paris-VIP.
— Chèque postal au compte de l'Association PCM : Paris 508.39 De préférence

MEMENTO
,& La correspondance pour le P.C.M. doit être adressée 28, rue des Saints-
Pères, à Paris-7", en y joignant, s'il y a lieu à réponse, soit un timbre-poste,
soit une enveloppe timbrée avec l'adresse du demandeur.

^ Pour téléphoner au Secrétariat du P.C.M., demander LIT. 93.01. ,

& Pour la mise à jour de la liste des Ingénieurs de nos Corps, se
hâter de retourner au Secrétariat du P. C. M., le bulletin à détacher à la
page 20 du Bulletin de Décembre 1948. ""

s&° Envoyez-nous de courts articles techniques sur les travaux récem-
ment exécutés ou actuellement en cours d'exécution dans votre Service.

. Ill



MARÉGRAPHES
LIMNIGRAPHES

•*
TÊLË-INDICATEURS
ET ENREGISTREURS
DE NIVEAU D'EAU

DEVIS SUR DEMANDE

ATELIERS BRILLÎÉ FRÈRES
4 8 AV. DE LÀ PORTE DE VILLIERS. LEVALLOIS-PERRET

TÉL. PEREIRE 44-44

Etablissements

Poliet & Chausson

125, Quai de Val my - PARIS

plâtres
chaux

ciments

Adresse télégraphique
PLACHACIM - PARIS

Tél. : BOTzaris 86.00
(10 lignes groupées)

• I

Société d'Entreprises
MARBEAÜ

12, Rue Marbeau - PARIS XVI*
Tél. Copernic 54-12

TRAVAUX PUBLICS

TRAVAUX MARITIMES
OUVRAGES D'ART

M A Ç O N N E R I E

BÉTON ARMÉ

CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES

TERRASSEMENTS MÉCANIQUES



Méthode COMPOMAC
Procédés à froid utilisables par tous les temps, en toutes saisons
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